
 
 
 
 

Articles interdits  

Quelques articles peuvent paraître inoffensifs au sol mais po urraient toutefois  

présenter des risques à la sécurité en vol. Les catégories suivantes sont interdites  

que ce soit dans les valises ou le bagage à main/en cabine.   

Le tableau ci-dessous est à titre indicatif seulement.  

Catégories Exemples  

Explosifs      Feux d’artifice, fusées éclairantes, capsules  

pour pistolet-jouet  

Gaz comprimés     Cylindres de scaphandre autonome, de  

camping ou tout autre conteneur de gaz,  

aérosols (sauf pour les articles de toilette), qui  

sont très réfrigérés, inflammables,  

ininflammables, totalement ou partiellement  

remplis.  

Liquides et solides inflammables  Carburant pour briquets, a llumettes, diluants  

de peinture, briquets à feu  

Oxydants      Des types de poudre à décolorer  

Peroxydes organiques  Certains types de peroxyde d’hydrogène  

solide  

Poisons       Arsenic,cyanure, herbicide 

Substances infectieuses   Des micro-organismes infectieux viva nts  

Radioactifs     Tout échantillon médical ou de recherche  

contenant des sources radioactives  

Corrosifs      Acides, piles alcalines, soude caustique  

Matériels magnétisés Magnétrons, instruments aimantés  

Autres articles dangereux Mercure, instruments contenant du mercure,  

de la créosote, chaux vive, papier huilé  

En cas de doute, veuillez déclarer l’article en votre possession à l’enregistrement.  

Pour des raisons de sécurité, les articles suivants ne sont pas autorisés en cabine :  

Instruments contondants – tout objet pouvant être utilisé pour causer des blessures  

Substances chimiques et toxiques – toute substance chimique ou toxique qui  

constitue un risque pour la santé des passagers et de l’équipage ou la sécurité de  

l’avion ou de la propriété.  

Explosifs et substances inflammables – tout explosif ou substance hautement  

combustible qui occasionnerait un risque pour la santé des passagers et de  

l’équipage ou la sécurité de l’avion ou de la propriété. 



 
 

Armes à feu, revolvers et autres armes – tout objet capable ou en mesure de  

décharger un projectile ou causer une blessure  

Armes et objets pointus/tranchants – tout instrument pointu ou lame capable  

d’être utilisé pour blesser  

Note: La réglementation de certains pays peut être plus rigoureuse.  


